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Nom : ________________________________ Prénom: __________________________________________________ 

 

Raison Sociale : __________________________________________________________________________________ 

 

Adresse : _______________________________________________________________________________________ 

 

Code Postal: ___________________________Ville :_____________________________________________________ 

 

Tél ___________________________________Fax : _____________________________________________________ 

 

E-mail (1) : _________________________________________@___________________________________________ 

 

Siret _______________________________ Code APE ______________ Convention Collective  ____________  

 

Date de création_____________________ Nombre de salariés dans votre entreprise au 31/12/2017______  

 

Etes-vous :  Fabricant  Distributeur   Fabricant et Distributeur 

 

Liste des Marques distribuées : ___________________________________________________________________ 

 

Choix du mode de règlement de la cotisation de l’année 2018: 
TVA non applicable – Article 261 du CG - Les sommes versées au titre d’adhĠsions à un Syndicat Patronal Professionnel est déductible des 

charges d'exploitation de l'entreprise  

 

(Veuillez cocher une case) 

 

 Je paie en une fois 1 500€ net de taxe paƌ ĐhğƋue à l’oƌdƌe d’UMM 

Chèque n°_______________________________ Banque___________________________________ 

 Je procède à un virement (RIB en page 2) 

 Je paie en 4 fois sans frais par chèque à l’oƌdƌe de UMM et je vous joiŶs ϰ ĐhğƋues de ϯ7ϱ€ x ϰ = 1 ϱ00€: 

Ces chèques seront remis en banque 

Le 30 Janvier Chèque n°_______________________Banque_____________________ de ϯ7ϱ€  

1
er

 Avril  Chèque n°_______________________Banque_____________________ de ϯ7ϱ€ 

1
er

 Juillet Chèque n°_______________________Banque_____________________ de ϯ7ϱ€ 

1
er

 Octobre Chèque n°_______________________Banque_____________________ de ϯ7ϱ€ 

http://www.cnep-france.fr/UMM/
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Pour tout nouvel adhérent en cours d’année, la cotisation sera calculée au prorata temporis  

 

 

Le reçu de votre cotisation vous sera adressé par courriel. 

 
 

 

 

 

 

 
(1)Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’aĐĐğs et de rectification aux 

informations qui vous concernent. Vous pouvez accéder aux informations vous concernant en vous adressant à l’UMM 14 rue du Fauďourg St 
Honoré 75008 Paris. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 

 
 

http://www.cnep-france.fr/UMM/
https://www.cnil.fr/fr/loi-78-17-du-6-janvier-1978-modifiee
https://www.cnil.fr/fr/le-droit-dacces
https://www.cnil.fr/fr/le-droit-de-rectification
https://www.cnil.fr/fr/le-droit-dopposition
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 UNION DES MARQUES DU MATERIEL - UMM 
 

CHARTE DE DEONTOLOGIE 
 

 
L’UMM a pour objet la défense des droits et intérêts des ses adhérents tels que décrits à 
l’article 3 de ses statuts. 
 
Par la présente charte de déontologie, ses adhérents souscrivent pleinement aux 
engagements et interdits ci-dessous : 
 

1. Engagements : 
  Fabriquer et/ou commercialiser  des matériels satisfaisant aux normes 

européennes et au champ de compétences du métier d’esthéticienne, 
 Assurer la formation des utilisateurs aux matériels livrés (manuels 

d’utilisation, CD, DVD, démonstrations, etc…), 
 Assurer la garantie des matériels commercialisés, telle que décrite dans leurs 

conditions générales de vente, 
 Assurer le service après-vente des appareils défectueux, 
 Tenir le syndicat informé de toutes les informations susceptibles d’intéresser 

les adhérents (normes, publications, actions judiciaires, formations, etc…), 
 Contribuer à la promotion de la profession auprès des instances 

représentatives, et dans les manifestations professionnelles, 
 Entretenir avec tous les adhérents des relations courtoises (les différends 

éventuels devront être portés à  la connaissance du président qui pourra 
nommer une commission de conciliation), 

 Informer le syndicat de tout changement, dans sa situation professionnelle, 
susceptible de remettre en question son adhésion à l’UMM. 

 

2. Interdits : 
  Ne pas publier de publicité mensongère, 

 Ne pas pratiquer de concurrence déloyale à l’encontre des adhérents 
(dénigrement, calomnie, diffamation), 

 Ne pas entreprendre de démarches syndicales auprès de l’Administration ni 
accorder d’interview à un journal professionnel sans en référer préalablement 
au syndicat,  

 Ne pas diffuser d’écrits, de propos ou de rumeurs susceptibles de porter 
atteinte à la notoriété de l’ensemble des syndicats membres de la CNEP. 

 

http://www.cnep-france.fr/UMM/
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Tout non-respect de l’un des engagements et interdits souscrits ci-dessus par un adhérent 

l’exposera, après mise en demeure non suivie d’effet, à l’exclusion du syndicat, sans 
préjudice d’éventuelles poursuites en dommages et intérêts. 

 
 
Je, soussigné, __________________________________ 

 

Agissant en qualité de ______________________________ 

 

De la société ___________________________________ 
 

Sise ________________________________________ 
 

Courriel ____________________________@ _____________________________ 

 

Déclare avoir lu la charte de déontologie de l’Union des Marques du Matériel et y 
souscrire sans restriction aucune. 

 

 
 
Fait le ……/…../…………      Cachet commercial 
Signature 
(Mention manuscrite « lu et approuvé ») 

http://www.cnep-france.fr/UMM/

